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La situation humanitaire des réfugiés dans les pays voisins de 
la Syrie

Amendement1 n° 4
M. Valeriu GHILETCHI, République de Moldova, Groupe du Parti populaire européen
M. Rónán MULLEN, Irlande, Groupe du Parti populaire européen
M. Egidijus VAREIKIS, Lituanie, Groupe du Parti populaire européen
M. Pavlo UNHURIAN, Ukraine, Groupe du Parti populaire européen
M. Frank HEINRICH, Allemagne, Groupe du Parti populaire européen

Dans le projet de résolution, à la fin paragraphe 12.1, insérer les mots suivants :

«régie par le principe de non-discrimination et garantissant la liberté de pensée, de conscience et de religion 
ainsi que la liberté d’expression.»
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